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1 Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 
 
➔ Les SUP sont cartographiées au plan 4.2.6 du PLU de Tavernes. 
 
 

1.1 Liste des servitudes 
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Groupe Maintenance Réseaux : 
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Provence – 
Alpes du Sud 
251, rue Louis Lépine 
13320 BOUC-BEL-AIR 
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1.2 Servitude T7 
 
 
 
Rappel : La servitude T7 s'applique à l'ensemble du territoire national: ainsi, il n'y a pas de zonage puisqu'elle 
s'applique sur l’ensemble du territoire communal, en dehors des zones de servitudes T5 de dégagement des 
aérodromes. C'est au stade de l'instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme que le service instructeur 
consulte la DGAC si le projet entre dans les obstacles à la circulation aérienne (en fonction de sa localisation et de 
sa hauteur), l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'accord du ministre (R 425-9 du code de 
l'urbanisme). Cette servitude n’apparaît donc pas sur le document graphique relatif aux SUP.  
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1.3 Fiche de présentation des ouvrages GRT GAZ impactant Tavernes  
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1.4 Servitude autour des canalisations de transport de matières dangereuses 
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2 Droit de Préemption Urbain - DPU 
 

2.1 Définition 
La préemption est une procédure permettant à une collectivité territoriale d'acquérir en priorité, dans certaines 
zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou 
morale (entreprise), dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 
alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques bien 
délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : réalisation 
d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, développement d'activités 
économiques, etc. 
Un périmètre de droit de préemption urbain (DPU) correspondant à l’ensemble des zones U et des zones AU 
du zonage du PLU pourra être pris par une nouvelle délibération lorsque le PLU sera exécutoire (cf. extrait ci-
après). 
 

2.2 Délimitation du périmètre du DPU avec le projet du PLU approuvé 
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3 Assainissement collectif 
 

3.1 Situation générale 
Les eaux usées collectées sur la commune, sont transférées et traitées par la station d’épuration intercommunale 
située sur la commune de Barjols. Cette station à est dimensionnée pour traiter 6 000 Équivalent Habitants (EH). 
La filière de traitement est de type « boues activées à aération prolongée ». La commune de Tavernes compte 
553 abonnés desservis par le réseau public d’assainissement des eaux usées.  
La commune de Tavernes représente 25% des volumes traités par la station d’épuration. 
 

La capacité résiduelle de la station en 2017 est de 3150 EH. 

 

3.2 Extraits du rapport 2018 annuel du délégataire 
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4 Assainissement Non Collectif (ANC) 
 

4.1 Situation générale 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est une compétence de la Communauté de Communes 
Provence Verdon qui réalise les contrôles des installations neuves et anciennes des secteurs non raccordés à 
l’assainissement collectif. 
(http://www.provenceverdon.fr/ordures-menageres-assainissement/assainissement/assainissement-non-collectif/). 

 
Carte de répartition de l’assainissement collectif et non collectif : 
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4.2 Complément d’étude pédologique au Schéma Directeur d’Assainissement 
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5 Alimentation en eau potable 
 

5.1 Situation générale 
 
L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par délégation. Le rapport du délégataire précise pour 
2016, un nombre de 796 abonnés, équivalents à 1348 habitants. 
 
La commune dispose de deux ressources communales : 

 Le puits des Chaumes, situé au sud du village à une altitude d’environ 334 m, profond d’environ 8m. Le 

pompage de Fontvieille pompe l’eau du Puits des Chaumes vers le réservoir des Grès. (BPREC : Périmètres de 

protection du puits communal des Chaumes : Arrêté préfectoral du 14/10/1991). 

 Le forage de Bury, situé à l’extrême nord de la commune, à une altitude d’environ 540m, est destiné 

uniquement à l’alimentation en eau du hameau de Bury. Il est profond de 234 m. Le forage et les 2 

surpresseurs de Bury permettent l’alimentation en eau du Hameau. (BPREC : Périmètres de protection du 

Forage du Bury : Arrêté préfectoral du 23/06/1997). 

La commune achète la majeure partie de l’eau mise en distribution.  
 
Tavernes dispose de 2 réservoirs : 

 Le réservoir enterré des Grès (2x250m3. Utilisé depuis 50 ans) 

 Le réservoir du Clos de Susville (500m3, mis en service en 2006). Il alimente les quartiers hauts du village. 

 

Le rendement du réseau d’eau, en 2016, est de 67,6% , en 2017 de 61,9% et en 2018 de 62,3% 

Des travaux sont listés et proposés pour améliorer le rendement des réseaux, voir tableau « propositions 
d’amélioration et de sécurisation » n° 1.4.2 pages suivantes. 
  

5.2 Le syndicat intercommunal du Haut Var  
 
Le bilan besoin ressource réalisé aux horizons 2030 et 2040 a mis en évidence une capacité de production 
suffisante des ressources actuelles pour faire face à l’augmentation de la demande de 36% en 2040 par rapport 
à 2014, et ce, même en période estivale. En dehors des périodes de turbidité, le Syndicat ne connaît pas de 
problème de capacité de production globale ou sectorielle dans l’état actuel ni à l’horizon 2040. 
Les dysfonctionnements principaux sur le syndicat ont lieu en période de turbidité, période pendant laquelle 
deux ressources syndicales ne peuvent être exploitées (ressources de Fontaine l’Evêque  et de Saint Barthélémy, 
toutes deux situées sur d’autres communes du territoire du syndicat). 
Pendant ces périodes de turbidité, le bilan besoin-ressource a identifié des problèmes d’équilibre production / 
distribution sectoriels dans l’état actuel et des problèmes de production globale et sectorielle à l’horizon 2040. 
Le schéma directeur de syndicat intercommunal du haut var (2017) propose de solutionner les 
dysfonctionnements sectoriels en période de turbidité dans l’état actuel par la création de deux maillages 
supplémentaires sur  le réseau, entre le réservoir de Régusse Saint Jean  et le réservoir de Moissac 2100,  ainsi 
qu’entre  le réservoir d’Aups les Anges et le réseau d’alimentation de Salernes ; et par une augmentation de la 
capacité de production du syndicat avec l’atteinte de la DUP à Montmeyan Plage et l’exploitation    de la ressource 
du Plan sur la commune de Fox Amphoux. 
En complémentent de ces mesures, le schéma prévoit l’implantation d’une unité de filtration de 80 m3/h, pour 
le traitement de la turbidité sur la ressource de Fontaine l’Evêque. Cette ressource complémentaire en période 
de turbidité permettra d’atteindre l’équilibre besoin / ressource en période de turbidité à l’horizon 2040. 
D’autre part, le schéma directeur propose des aménagements pour sécuriser la distribution de la ressource avec 
le renouvellement de la liaison Montmeyan – Fox et l’augmentation de la capacité  de stockage sur la commune 
d’Artignosc. 
Le schéma propose le renforcement des canalisations présentant des surcharges dans l’état actuel et à l’horizon 
2040, comme c’est le cas notamment de deux tronçons du réseau d’alimentation de   la commune de Sillans-la-
Cascade. 



Page 52 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 

Le schéma établi également un programme de renouvellement patrimonial à court, moyen et long terme afin de 
maintenir un réseau fiable et en bon état tout en lissant les coûts de renouvellement. 
Enfin, le schéma directeur établit un programme de travaux chiffré avec une hiérarchisation des aménagements 
par ordre de priorité sur la période 2017 - 2025. 
 
Travaux concernant Tavernes : 
La conduite de distribution de Montmeyan vers Fox sera peu sollicitée dans l’état projet, avec l’intégration de la 
ressource du Plan qui alimentera directement le réservoir de Fox. Toutefois, il est proposé le  renforcement du 
diamètre de cette  canalisation afin  de disposer  d’un transfert de  secours efficace en cas de problème sur 
l’alimentation du Plan. Une canalisation en fonte de diamètre 160mm est proposée (Renforcement de 7500 
mètres de conduite en PVC de diamètre 110 mm en conduite en  fonte de diamètre 160mm entre le réservoir 
syndical de Montmeyan et la branche d’alimentation de Tavernes, y compris le remplacement des équipements 
et organes hydrauliques sur le linéaire). 
 
Les travaux actuellement à l’étude par le Syndicat du Haut Var, et les aménagements proposés déclinent les 
moyens à mettre en œuvre (mobilisation de ressources supplémentaires, traitement de la turbidité et maillage 
du réseau) permettant d’alimenter la totalité des communes du syndicat en période de turbidité à l’horizon 2040. 
 
 

5.3 Extraits du rapport annuel 2018 du délégataire 
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5.4 Déclarations d’utilité publiques 
 

5.4.1  Déclaration d’Util i té Publ ique du forage de l’Entec  
 

 



Page 74 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 75 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 76 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 77 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 78 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 79 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 



Page 80 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 

 
 



Page 81 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 

 



Page 82 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 

 
 

  



Page 83 sur 108 

Tavernes – Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Annexes Générales – document 5 

5.4.2  Déclaration d’Util i té Publ ique du puits communal des Chaumes  
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5.4.3  Déclaration d’Util i té Publ ique du forage de Bury  
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5.4.4  Déclaration d’Util i té Publ ique de la source des Paluds  
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6 Déchets 
 
L’article L 541-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme « tout résidu d’un processus de production, 
de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble 
abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ». Un déchet cesse d’en être un lorsqu’il a subi une 
opération de valorisation ou de recyclage. Dans la pratique, la compétence "Ordures ménagères" inclut 
également la gestion des déchets assimilés aux déchets ménagers. Ce sont "des déchets courants des petits 
commerces, des artisans, des entreprises de services, qui sont présentés sur un trottoir dans les mêmes récipients 
que les ordures ménagères et qu’il est bien souvent impossible de distinguer, lors de la collecte, des déchets 
ménagers". (Source http://www.provenceverdon.fr) 

 
La Communauté de communes Provence Verdon gère pour le compte de ses communes la compétence "collecte 
et traitement des ordures ménagères" dans le cadre d’une politique de protection de l’environnement. Elle a 
d'abord travaillé avec les organismes préexistants comme le Syndicat Mixte de la Zone du Verdon (SMZV), le 
SIVOM du Haut-Var et le SIVU des Trois Croix. Actuellement, l'ensemble du service de gestion des ordures 
ménagères est confié au Syndicat mixte de la Zone du Verdon soit la collecte, le traitement, les Points d'Apport 
Volontaire (PAV) et les neuf déchetteries du territoire communautaire. 
Dans les points d'apport volontaire (PAV), des contenants de couleur différente permettent de jeter les déchets 
triés. Pour faciliter le tri et la collecte des déchets ménagers et améliorer l’esthétisme des espaces publics au 
cœur des villages, la Communauté de communes procède à la livraison et l'installation progressive sur son 
territoire de conteneurs enterrés et semi-enterrés qu'elle finance. Les travaux préparatoires de fouilles (trous) 
sont assurés par les communes. Les colonnes aériennes en place ne sont pas supprimées, elles sont réaffectées 
sur le territoire. Les usagers du service bénéficient ainsi de davantage de points de collecte et d'une meilleure 
desserte. Ces points tri et déchets ménagers sont positionnés sur des axes de circulation fréquentés ou à 
proximité de zones d’habitat important. Associer les conteneurs de tri (papier, verre et emballage) à un 
conteneur d'ordures ménagères 
permet d’améliorer le geste du 
tri des utilisateurs. Pour le 
Syndicat, le tri effectué en points 
d’apport volontaire ou en 
déchetterie engendre des 
économies de traitement. 
La Communauté de communes 
Provence Verdon facture aux 
usagers le service de collecte et 
de traitement des déchets au 
travers de la REOM (Redevance 
d’enlèvement des ordures 
ménagères). 
 
Le Syndicat Mixte de la Zone du Verdon est chargé de ramasser et de collecter les ordures ménagères déposées 
dans les conteneurs (bacs roulants) et les points d'apports volontaires (PAV) pour la collecte sélective. 
 
C’est la commune voisine de Fox-Amphoux qui dispose de la déchetterie gérée par le syndicat mixte 
(déchetterie et gestion des inertes). Des conteneurs de tri sélectif sont à la disposition des habitants sur le parking 
de la poste et le parking du Saint-Cassien: Papiers, cartons, verre, plastique. 
 
 

* 


